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SOCIETE SOCIETE « AfriRegister Cote d'Ivoire »

Abidjan, Cocody, COCODY, DEUX PLATEAUX, LOT

74, ILOT 5

Siège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts AUTHENTIQUES en date du
01/08/2021 reçus par Me CHRISTINE E. NANOU-ADOU , NOTAIRE, et
enregistrés au CEPICI le 20/08/ 2021, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « AfriRegister Cote d'Ivoire »Dénomination :

La société a pour objet, directement ou indirectement,
en tous pays et particulièrement en République de Côte d'Ivoire
:

? La conception et la réalisation de toutes opérations
commerciales ou industrielles généralement quelconques et
plus particulièrement celles liées aux technologies de l’
information et de la communication (TIC). Elle peut notamment
effectuer :

• Des opérations d’importation, d’exportation, de
commercialisation, de distribution et de représentation de
divers articles ;

• Le montage et la transformation pour l’exploitation ;
• La conception, la promotion, la réalisation et la

gestion de projets multisectoriels ;
• L’expertise mobilière et immobilière ;
• Des études et conseils multisectoriels ;
• La consultance ;
• La formation des cadres ;
Cette énumération n’est pas limitative. La société peut

effectuer en République de Côte d'Ivoire ou à l’étranger toutes
opérations généralement quelconques de nature à assurer sa
prospérité dans les limites prescrites par la loi. Elle peut
assurer la représentation de société ayant un objet similaire ou
pouvant favoriser son développement. La société peut
également s’intéresser, par voie d’apport, de fusion, de
souscription ou toute autre voie, dans toutes entreprises
collectives ou individuelles qui soient de nature à favoriser sa
prospérité.

Objet :



La société peut s’intéresser par voie d’apport, de
cession, de fusion, de souscription, de participation, d’
intervention financière ou autrement, dans toutes sociétés,
entreprises ou opérations ayant un objet similaire ou connexe
ou de nature à favoriser la réalisation de son objet.

? La prise d'intérêts et la participation directe ou
indirecte dans toutes sociétés ou entreprises, créées ou à créer
par tous moyens ;

? et généralement toutes opérations industrielles,
commerciales ou financières, mobilières ou immobilières
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet
social ou à tous objets similaires et susceptibles d’en faciliter
le développement.

100,000 F CFA divisé en (10.0) Parts Sociales de
Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées
de 1 à 10 intégralement souscrites et entièrement libérées par
l'associé unique.

Capital social

Abidjan, Cocody, COCODY, DEUX PLATEAUX, LOT
74, ILOT 5
Siège social :

Mlle KANZIZA ANNY-ARLETTE (GÉRANTE)Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2021-B13-04711 du 27/08/2021 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°23408/GTCA/RC/2021 du 27/08/2021Dépôt au greffe :


